
Guide de récupération du tarif appliqué en cas de 
dépassement du seuil de production dans le cadre 
de l’avenant de prolongation de durée des contrats 

BGM6 et BG11   

 

Référence réglementaire  

 Arrêté du 24 février 2017 modifiant la durée des contrats d'achat de l'électricité 
produite par les installations qui valorisent le biogaz - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

 

Contexte 

Certains producteurs BGM6 et BG11 ont signé des avenants de prolongation d’une 
durée de 5 ans de leur contrat initial. L’avenant prévoit une modification de la 
rémunération au-delà d’un seuil de production dès la 16ème année de prise effet du 
contrat.  

Ce guide est destiné aux producteurs concernés pour récupérer les tarifs à appliquer 
pour la facturation.  

Le type de tarif à appliquer au-delà du seuil est défini dans l’avenant : il 
correspond au « prix de référence du produit trimestriel d’électricité en base ». Ce 
prix de référence est défini pour un trimestre donné, comme la dernière valeur du 
prix de clôture (settlement price) du produit « french financial future quarter 
baseload » correspondant, publiée avant le début de ce trimestre.  

 

Définition du tarif  

En début d’année, les 4 dates de mise à disposition des prix de clôture pour l’année 
concernée sont mises à disposition  sur le site de la bourse EEX.  

A partir de ces dates, il est possible de connaitre la dernière valeur du prix de clôture 
(settlement price) du produit « french financial future quarter baseload » sur le site 
de la bourse EEX. 

Ci-dessous le mode opératoire pour connaître les dates de définition du tarif et la 
valeur associée au tarif. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000034085003/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000034085003/


Mode opératoire de récupération des dates de définition des tarifs 

Accéder au site EEX via l’adresse suivante pour récupérer le planning de définition 
des tarifs : https://www.eex.com/en/trading-resources/product-specifications/contract-details-product-codes.  

Télécharger le document encadré ci-dessous : 

 

Sélectionner les champs suivants :  

• Colonne A (MARKET) : ST_TERMIN_FR 

• Colonne B (PRODUCT_ID) : F7BQ 

• Colonne H (FIRST_DELIVERY_DATE) : L’année concernée (ex : 2026) 

• Colonne G (EXPIRY_DATE) : Dates correspondant au dernier jour de cotation 
auxquelles seront publiées les prix recherchés, soit « le prix de référence 
défini pour un trimestre donné comme la dernière valeur du prix de clôture 
(settlement price) du produit french financial future quarter baseload 
correspondant, publiée avant le début du trimestre » 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://www.eex.com/en/trading-resources/product-specifications/contract-details-product-codes


Mode opératoire de récupération de la valeur du tarif  

Accéder au site EEX via l’adresse suivante à partir des dates du planning, identifiées 
précédemment : https://www.eex.com/en/market-data/market-data-hub.  

Compléter les champs dans la colonne de gauche comme suit :

• Commodity : Power 
 

• Pricing : Futures 
 

• Area : FR 
 

• Product : Base  
 

• Maturity : Quarter 
 

• Delivery : Inscrire le trimestre 
souhaité  
 

• Trading day : Dernier jour de 
prix de clôture pour le trimestre 
à venir (voir colonne G du 
planning)  

 

Relever dans l’onglet « Table » la valeur EEX French Power Base Quarter Future - 
AAAA-MM en €/MWh (Settlement Price). 

Exemple : 2026Q1 

 

 

En cas de conversion en c€/kWh, il convient d’arrondir à 3 décimales après la virgule.  

************************************************************************ 

Nota bene :  

Les tarifs associés peuvent être récupérés aux dates de mises à disposition du 
produit mentionnés dans le planning de la bourse EEX et jusqu’à 45 jours avant 
archivage des données publiées en accès libre (des abonnements EEX French Power 
Futures peuvent être souscrits pour accéder à l’historique).  

************************************************************************ 

 

https://www.eex.com/en/market-data/market-data-hub

